NE MÉGOTONS PAS SUR LES MÉTAUX LOURDS
Pour un élu, s’intéresser aux mégots de cigarettes peut sembler être une préoccupation bien anecdotique. Pourtant, le mégot de cigarette est le déchet familier le plus toxique de notre société. En effet, un mégot ne comprend pas moins de 4 000 molécules toxiques, dont 50 cancérigènes (nicotine, acétone, ammoniac, arsenic, benzène, nickel, polonium 210, plutonium 240, goudrons…).
Le mégot, véritable menace pour notre écosystème, nécessite la mise en œuvre d’une politique drastique de sa récupération et de son traitement.

Bien sûr, mon propos n’est pas de censurer, mais bien de sensibiliser les fumeurs, qui écrasent leurs mégots par terre, à la toxicité de ce déchet.

En France, c’est plus de 57 millions de mégots qui sont jetés au sol, soit approximativement 13 tonnes par jour, si l’on ne comptabilise que 30% de fumeurs à s’en débarrasser ainsi. 
De plus, depuis l’interdiction de fumer dans les administrations et les lieux publics, les fumeurs sont obligés de sortir pour assouvir leur addiction et l’on comptabilise une concentration impressionnante de mégots autour de ces emplacements.

Le mégot de cigarette représente une menace pour la flore et la faune :

· obstruction des filtres d’évacuation d’eau,

· dans les jardins publics, des centaines de poissons sont ainsi empoisonnés,

· les oiseaux les confondent souvent avec de la nourriture, ils les utilisent même pour construire leurs nids,

· Les mégots s’accrochent aux fleurs des parcs, jonchent les pelouses et les espaces publics.

Une menace pour l’homme :

· souvent les enfants en bas âge jouent avec ces mini « bombes à retardement », 

· les mégots, suivant le milieu où ils se trouvent, mettent de 5 à 10 ans pour se dégrader,

· ces millions de mégots, par infiltration, polluent les sols et les nappes phréatiques.

La liste est encore longue et aujourd’hui, il y a urgence.  Les collectivités, les entreprises doivent conscientiser les citoyens sur ce fléau. Il faut prendre des mesures, telles que la mise en place de panneaux de signalétique, ex : « Aidez-nous à préserver ce site – Ne jetez plus vos mégots- » (parcs, places, rues, gares, arrêts de bus…), la distribution de dépliants d’information et de cendriers de poche, l’implantation massive de cendriers urbains.
Une fois toutes ces actions mises en œuvre, et un certain temps d’adaptation pour les fumeurs, il sera nécessaire de légiférer ou de voter des arrêtés pouvant autoriser à sanctionner après plusieurs avertissements, les irréductibles à faible conscience civique. 

Par cet édito, j’espère avoir sensibilisé nos amis fumeurs à ce problème, véritable affaire d’état, donc affaire de tous.
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